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Préambule 
La révision de l’arrêté du 19 mars 2015 modifie les conditions d’attribution de rémunération des 
experts composant le comité d'experts des radiations non-ionisantes afin de valoriser plus justement 
leur investissement. Ceci en augmentant le palier maximum annuel alloué aux membres et au 
Président et en élargissant les conditions d’octroi de ces rémunérations. 

Avis 
Brupartners estime que le comité d'experts chargé d'évaluer annuellement le système en vigueur en 
matière de radiations non-ionisantes joue un rôle essentiel (notamment eu égard à la technicité de 
cette thématique). Il estime dès lors justifié de valoriser adéquatement l’investissement des membres 
qui le composent. 

* 
* * 
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